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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 18 


 
Présents : 17 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. HUMBERT. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


SASP ETOILE FOOTBALL CLUB DE FREJUS SAINT-RAPHAËL 


CONVENTION DE PARTENARIAT SAISON SPORTIVE 2021-2022 


* 


- N° 102 – 
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M. MASQUELIER, Président, expose : 


 


La Société Anonyme Sportive Professionnelle Etoile Football Club Fréjus Saint-Raphaël (SASP 


EFC) a sollicité l'aide financière d’Estérel Côte d’Azur Agglomération pour la saison sportive 


2021-2022, afin de mettre en œuvre neuf (9) actions s’inscrivant dans la première catégorie 


(« Actions d'éducation, d'intégration et de cohésion sociale ») de missions d’intérêt général 


définies à l’article R. 113-2 du code du sport : 


 


- offrir 900 places de matchs en direction des jeunes des cinq communes membres d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération par le biais des différents clubs ou de tout organisme désigné par la 


communauté d’agglomération ; 


- faire participer les jeunes licenciés de clubs sportifs d’Estérel Côte d’Azur Agglomération aux 


matchs officiels de l’équipe fanion au stade Louis HON ; 


- participer à la mise en place d’actions communes entre les différents clubs de football de la 


communauté d’agglomération ; 


- participer à une sensibilisation du public aux risques du dopage et à l'hygiène de vie du sportif 


de haut niveau ; 


- participer à des détections, des tournois de jeunes et des manifestations de quartiers ; 


- participer à des journées d’actions en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 


cohésion sociale ; 


- participer à des visites d’établissements en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 


cohésion sociale ; 


- participer, en lien avec l’association, au développement du football féminin afin de promouvoir 


la mixité dans le sport ; 


- coordonner, en lien avec l’association, des stages sportifs de U6 à U17 à destination des jeunes 


de la communauté d’agglomération. 


 


Cette aide financière ferait l’objet d’une convention de partenariat entre Estérel Côte d’Azur 


Agglomération et la SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël, précisant les 


engagements réciproques des deux parties. 


 


La compétence en matière de soutien aux actions d’animation et d’éducation des jeunes par le 


sport de haut niveau et en faveur des actions de prévention de la délinquance et de politique de la 


ville est incluse dans les statuts de la communauté d’agglomération. 


 


Le projet présenté par la SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël participe de cette 


politique. 


 


La SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël a par ailleurs fourni, à l’appui de sa 


demande de subvention, les documents prévus à l'article R. 113-3 du code du sport, 


 


Il est donc proposé d’accorder à la SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël une 


subvention d'un montant de 760.000 € (sept cent soixante mille euros) pour la saison sportive 


2021-2022. 
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A la suite de cet exposé, 


 


VU le code du sport et notamment son article R. 113-3, 


 


VU les articles 5-4 et 6-10 des statuts d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, actant sa 


compétence en matière de politique de la ville et de promotion du territoire, d’animation et 


d’éducation des jeunes par le sport de haut niveau, 


 


VU la convention annexée, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


ATTRIBUER une subvention d’un montant de 760.000 € (sept cent soixante mille euros) à la 


SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël pour la saison sportive 2021-2022 versée 


selon les modalités suivantes : 


- 190.000 € (cent quatre-vingt-dix mille euros) en octobre 2021, 


- 290.000 € (deux cent quatre-vingt-dix mille euros) en janvier 2022, 


- le solde de 280.000 € (deux cent quatre-vingt mille euros) en avril 2022. 


 


APPROUVER la convention telle qu’annexée à intervenir entre Estérel Côte d’Azur 


Agglomération et la SASP Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël, pour la saison sportive 


2021-2022, 


 


AUTORISER Monsieur le Président à la signer, ainsi que tout document y afférent, 


 


DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 2021, 


 


PRÉVOIR l’inscription des dépenses correspondantes sur les crédits du budget principal 2022. 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A SA DEMANDE, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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Estérel Côte d’Azur Agglomération 


 


CONVENTION DE PARTENARIAT 


Saison sportive 2021 - 2022 


Société Anonyme Sportive Professionnelle 


Etoile Football Club de Fréjus/Saint-Raphaël 
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Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L. 1611-4 ; 


Vu le code du sport et notamment son article L. 113-2 et ses articles R. 113-1 et suivants 


Vu le Code des juridictions financières et plus précisément son article L. 211-4 ; 


Vu le Code de commerce et plus précisément son article L. 612-4 ; 


Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 


administrations, prise notamment en son article 10 ; 


Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 


avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 


Vu l’arrêté du 24 mai 2005 portant fixation des modalités de présentation du compte-rendu financier prévu 


par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 


relations avec les administrations ; 


Vu les statuts de Société Anonyme Sportive Professionnelle Etoile Football Club de Fréjus/Saint-Raphaël ; 


Vu les compétences exercées par Estérel Côte d’Azur Agglomération, en vertu des articles 5-4 et 6-10 de 


ses statuts, en matière de politique de la ville et de participation aux actions de promotion du territoire, 


d'animation et d'éducation des jeunes par le sport de haut niveau et à forte audience médiatique ; 


Vu la délibération n°102 du 21 septembre 2021 du Bureau communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération.  
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ENTRE 


d’une part, 


Estérel Côte d’Azur Agglomération, sise 624 chemin Aurélien à Saint-Raphaël - 83700, représentée par 


Monsieur Frédéric MASQUELIER, son Président, dûment habilité à cet effet par délibération n°68 du Bureau 


communautaire du 15 juin 2021, 


ci-après désignée « Estérel Côte d’Azur Agglomération », 


ET 


d’autre part, 


La Société Anonyme Sportive Professionnelle Etoile Football Club de Fréjus Saint-Raphaël, créée le 18 juillet 


2011, dont le siège social est situé Allées Victoria, 249 avenue du 8 mai 1945 à Saint-Raphaël - 83700, 


représentée par son Président, Monsieur Alexandre BARBERO, dûment mandaté à cet effet, 


N° SIRET : 513 780 882 000 33 


ci-après dénommée « la SASP EFC » 
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PRÉAMBULE 


L’important développement des pratiques sportives, collectives comme individuelles, a démontré que le 


sport était un fait social facteur de lien social et de santé publique. Formidable outil éducatif, de mixité 


sociale, porteur de valeurs de fraternité et de respect, le sport est, en effet, un facteur majeur d’intégration 


puisque c’est par lui que, dès le plus jeune âge, chacun fait l’expérience concrète des valeurs de solidarité, 


d’entraide et de tolérance mais aussi de l’effort et du dépassement de soi. 


La SASP EFC a sollicité l’aide financière d’Estérel Côte d’Azur Agglomération pour la mise en œuvre, sur la 


saison sportive 2021-2022, de neuf (9) missions d’intérêt général : 


- offrir 900 places de matchs en direction des jeunes des cinq communes membres d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération par le biais des différents clubs ou de tout organisme désigné par la 


communauté d’agglomération ; 


- faire participer les jeunes licenciés de clubs sportifs d’Estérel Côte d’Azur Agglomération aux matchs 


officiels de l’équipe fanion au stade Louis HON ; 


- participer à la mise en place d’actions communes entre les différents clubs de football de la 


communauté d’agglomération ; 


- participer à une sensibilisation du public aux risques du dopage et à l'hygiène de vie du sportif de 


haut niveau ; 


- participer à des détections, des tournois de jeunes et des manifestations de quartiers ; 


- participer à des journées d’actions en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la cohésion 


sociale ; 


- participer à des visites d’établissements en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 


cohésion sociale ; 


- participer, en lien avec l’association, au développement du football féminin afin de promouvoir la 


mixité dans le sport ; 


- coordonner, en lien avec l’association, des stages sportifs de U6 à U17 à destination des jeunes de 


la communauté d’agglomération. 


Ces actions entrent dans le cadre des missions d’intérêt général définies à l’article R. 113-2 du code du 


sport et participent de la politique communautaire de soutien aux actions d’animation et d’éducation des 


jeunes par le sport de haut niveau (article 6-10 des statuts d’Estérel Côte d’Azur Agglomération) comme 


de prévention de la délinquance et de politique de la ville (article 5-4).  
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CECI AYANT ETE EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 


 


Article 1. - Objet 


La présente convention a pour objet de définir la contribution financière d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération à la mise en œuvre des missions d’intérêt général portées par la SASP EFC et les 


engagements de cette dernière. 


 


Article 2. - Subvention d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 


2.1. - Montant 


Estérel Côte d’Azur Agglomération contribue financièrement, pour la saison sportive 2021-2022, à la mise 


en œuvre des missions d’intérêt général portées par la SASP EFC pour un montant de 760.000 € (sept cent 


soixante mille euros) conformément au budget prévisionnel en annexe à la présente convention. 


Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au Budget Principal d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération, et du respect par la SASP EFC des obligations mentionnées à l’article 3 de la 


présente convention et des décisions de l’Etablissement prises en application de l’article 4.1 sans préjudice 


de l’application de l’article 4.2. 


2.2. - Modalités de versement 


Estérel Côte d’Azur Agglomération verse à la SASP EFC : 


- 190.000 € (cent quatre-vingt-dix mille euros) en octobre 2021, 


- 290.000 € (deux cent quatre-vingt-dix mille euros) en janvier 2022, 


- le solde de 280.000 € (deux cent quatre-vingt mille euros) en avril 2022. 


La subvention est imputée sur les crédits prévus au chapitre 65 « autres charges de gestion courante ». 


La contribution financière est créditée au compte de la SASP EFC selon les procédures comptables en 


vigueur. 


Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : SA Etoile FC Fréjus / Saint-Raphaël 


N° IBAN |_F_|_R_|_7_|6_| |_3_|_0_|_0_|_0_| |_3_|_0_|_1_|_9_| |_1_|_0_|_0_|_0_| |_0_|_2_|_0_|_1_| |_6_|_8_|_4_|_0_| 


|_1_|_1_|_3_| 


BIC |_S_|_O_|_G_|_E_|_F_|_R_|_P_|_P_| 


L’ordonnateur de la dépense est Monsieur Frédéric MASQUELIER, Président d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération. 


Le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier Principal de l’Estérel. 
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Article 3. - Engagements de la SASP EFC 


3.1. - Missions d’intérêt général 


Par la présente convention, la SASP EFC s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 


œuvre les missions d’intérêt général suivantes : 


- offrir 900 places de matchs en direction des jeunes des cinq communes membres d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération par le biais des différents clubs ou de tout organisme désigné par la 


communauté d’agglomération ; 


- faire participer les jeunes licenciés de clubs sportifs d’Estérel Côte d’Azur Agglomération aux matchs 


officiels de l’équipe fanion au stade Louis HON ; 


- participer à la mise en place d’actions communes entre les différents clubs de football de la 


communauté d’agglomération ; 


- participer à une sensibilisation du public aux risques du dopage et à l'hygiène de vie du sportif de 


haut niveau ; 


- participer à des détections, des tournois de jeunes et des manifestations de quartiers ; 


- participer à des journées d’actions en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la cohésion 


sociale ; 


- participer à des visites d’établissements en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 


cohésion sociale ; 


- participer, en lien avec l’association, au développement du football féminin afin de promouvoir la 


mixité dans le sport ; 


- coordonner, en lien avec l’association, des stages sportifs de U6 à U17 à destination des jeunes de 


la communauté d’agglomération. 


3.2. - Justificatifs 


Conformément à l'article R. 113-3 du Code du Sport, la SASP EFC devra fournir à l’appui de sa demande 


de subvention : 


1° les bilans et comptes de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel 


de l'année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée (annexe I) ; 


2° un rapport retraçant l'utilisation des subventions versées par les collectivités territoriales et leurs 


groupements au titre de la saison sportive précédente (annexe II) ; 


3° un document prévisionnel indiquant l'utilisation prévue des subventions demandées (annexe III). 


Ces documents seront annexés à la délibération décidant l'octroi de la subvention. 


3.3. - Autres engagements 


La SASP EFC informe sans délai Estérel Côte d’Azur Agglomération de toute modification de statut et fournit 


la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 


En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 


convention, la SASP EFC en informe Estérel Côte d’Azur Agglomération sans délai par lettre recommandée 


avec accusé de réception. 


La SASP EFC s’engage à faire état du soutien Estérel Côte d’Azur Agglomération dans toute action de 


communication en direction des médias et du grand public et sur tous les supports de communication 
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(tracts, affiches, dépliants, site Internet) relatifs aux actions produites dans le cadre de la présente 


convention, sauf demande expresse spécifique de cette dernière. Le logo d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération devra figurer de manière lisible sur les documents susmentionnés et son utilisation devra 


respecter la charte graphique fournie à cet effet. 


La SASP EFC s’interdit de redistribuer tout moyen mis à sa disposition sous forme d’aide ou de subvention 


à d’autres personnes physiques ou morales. 


 


Article 4. - Contrôles d’Estérel Côte d’Azur Agglomération - Sanctions 


4.1. - Contrôles d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 


Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par Estérel Côte 


d’Azur Agglomération. La SASP EFC s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 


et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément 


au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 


entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 


Estérel Côte d’Azur Agglomération contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière 


n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 


12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la collectivité peut exiger le 


remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles ou la déduire du montant de 


la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 


4.2. - Sanctions 


En cas d’inexécution totale ou partielle ou de modification substantielle des conditions d’exécution de la 


convention par la SASP EFC sans l’accord écrit d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, celle-ci peut en 


ordonner la répétition à concurrence des sommes qui ont été inemployées ou employées à un objet 


différent de celui qui avait été prévu, après examen des justificatifs présentés par la SASP EFC et avoir 


entendu ses représentants. 


Estérel Côte d’Azur Agglomération informe la SASP EFC de ces décisions par lettre recommandée avec 


accusé de réception. 


 


Article 5. - Renouvellement - Modification - Résiliation 


5.1. - Renouvellement 


La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 


mentionnés à l’article 3.2 et aux contrôles prévus à l’article 4.1 de la présente. 


5.2. - Avenant 


La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie 


de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
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Toute demande de modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention devra 


être formulée sous la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 


modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant 


l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 


5.3. - Résiliation 


La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les 


cas de force majeure reconnus par la loi. 


De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement d’objet ou 


d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité de la SASP EFC. 


En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 


celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 


l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 


obligations contractuelles et restée infructueuse. 


 


Article 6. - Responsabilité - Assurances 


La SASP EFC met en œuvre les missions d’intérêt général définies à l’article 3.1 de la présente convention 


sous son entière et exclusive responsabilité sans que celle d’Estérel Côte d’Azur Agglomération puisse être 


recherchée. 


A cette fin, elle s’engage donc à contracter les assurances nécessaires et à se conformer aux 


réglementations en vigueur. 


 


Article 7. - Annexes 


Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente convention. 


 


Article 8. - Durée 


La convention est conclue au titre de la saison sportive 2021-2022. 


 


Article 9. - Recours 


Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 


Tribunal Administratif de Toulon. 
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Fait à Saint-Raphaël, en deux exemplaires originaux, le 


 


Pour la SASP Etoile Football Club, 


Le Président, 


 


 


 


 


 


 


Alexandre BARBERO 


Pour Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


Le Président, 


 


 


 


 


 


 


Frédéric MASQUELIER 
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I/XXVIII 


ANNEXE I 


 


Le budget (saison sportive 2021-2022) 


 
  


CHARGES Montant PRODUITS Montant 


CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  


60 – Achats 74.408 
70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 


575.196 


Achats matières et fournitures 38.296 74- Subventions d’exploitation  


Autres fournitures 
36.112 


État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 


 


61 - Services extérieurs 257.341 -   


Locations  242.785 -   


Entretien et réparation 2.929 Région(s) :  


Assurance 11.627 -   


Documentation  Département(s) :  


  -   


62 - Autres services extérieurs 246.530 Intercommunalité(s) : EPCI  


Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 


8.913 
- Estérel Côte d’Azur Agglomération 


760.000 


Publicité, publication 575 Commune(s) :  


Déplacements, missions 214.648 -   


Services bancaires, autres 22.394   


  Organismes sociaux (détailler) :  


63 - Impôts et taxes 49.868 -   


Impôts et taxes sur rémunération, 38.745 Fonds européens  


Autres impôts et taxes 11.123 -   


64- Charges de personnel 
831.440 


L'Agence de services et de paiement 
(ASP -emplois aidés-) 


 


Rémunération des personnels 616.696 Autres établissements publics  


Charges sociales 214.744   


Autres charges de personnel 
 


75 - Autres produits de gestion 
courante 


155.064 


65- Autres charges de gestion 
courante 


14.660 
Dont cotisations, dons manuels ou legs 


155.064 


  Aides privées  


66- Charges financières 276 76 - Produits financiers  


67- Charges exceptionnelles 5.133 77- produits exceptionnels  


68- Dotation aux amortissements 
88.428 


78 – Reprises sur amortissements et 
provisions 


13.527 


 
 


79- Transfert de charges 
30.740 


TOTAL DES CHARGES 1.568.084 TOTAL DES PRODUITS 1.534.527 


Excédent prévisionnel (bénéfice)  Insuffisance prévisionnelle (déficit) 33.557 


CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 


86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 


 87 - Contributions volontaires en 
nature 


 


860- Secours en nature  870- Bénévolat  


861- Mise à disposition gratuite de 
biens et services 


 
871- Prestations en nature 


 


862- Prestations    


864- Personnel bénévole  875- Dons en nature  


TOTAL   TOTAL   


La subvention de 760.000 € représente 49,5% du total des produits 
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ANNEXE II 


 


Rapport d'utilisation des subventions versées 


 


RAPPORT ACTIVITE 


ETOILE FOOTBALL 


CLUB FRÉJUS 


SAINT-RAPHAEL 
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1- Le Club 


o Informations Générales 


o Rappel historique 


 


2- Les Installations 


o Stades et Centres d’Entrainement 


 


3- L’E.F.C.F.S.R 2020 / 2021 


o Les licenciés 


o Les résultats sportifs 


o Les manifestations  


o Les actions réalisées dans le cadre de la convention 


o Les Projets et objectifs 


 


4- Conclusions 
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1- LE CLUB 
 


INFORMATIONS GENERALES 
 


Date de fondation du club: 2 juin 2009 


 


Adresse du siège social 


Allées Victoria – 249 avenue du 8 mai 1945– 83 700 SAINT RAPHAEL 


Tél : 04 94 17 37 37 – Fax : 04 94 17 00 30 


 


Le club en direct 


 


Email : contact@etoilefc.fr 


Internet : www.etoilefc.fr 


Facebook : https://www.instagram.com/etoilefc_officiel/?hl=fr 


Instagram :  https://www.instagram.com/etoilefc_officiel/?hl=fr 


 


RAPPEL HISTORIQUE 
 


L’association ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL est née le 2 juin 2009, 


de la fusion entre deux associations très anciennes de la ville de FREJUS et de SAINT RAPHAEL, 


à savoir l’ETOILE SPORTIVE FREJUSIENNE et le STADE RAPHAELOIS. 


 


Cette fusion a donné naissance à la plus importante association en la matière sur toute la région 


PROVENCE ALPES COTE D’AZUR et parmi les 10 plus grandes entités au niveau national. 


 


L’ambition qui a conduit à cette fusion et qui constitue depuis le fil conducteur de l’association 


est de créer, à moyen terme, un club évoluant au plus haut niveau national dans toutes ses 


catégories de jeunes et évoluant en Ligue 2, deuxième niveau national après la Ligue 1, pour 


l’équipe fanion séniors. 


 


Dans cette perspective, et afin de satisfaire à la règlementation sportive en la matière, depuis le 


1er juillet 2011, l’ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL est organisée en deux 


structures : 


 


- Une structure professionnelle gérée par la Société Anonyme Sportive 


Professionnelle ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL ; 


 


- Une structure amateur gérée par l’association ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS 


SAINT RAPHAEL 
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2- LES INSTALLATIONS 
 


Stades & Centres d’entraînements 


 
FREJUS 
 


 


Complexe Guy David 


• Entrainements du groupe NATIONAL 2 


• Pelouse naturelle 


 


 


Base Nature François Léotard 


• Matchs et Entrainements des équipes de jeunes 


• 2 Pelouses synthétiques 


 


 


 


Stade des Chênes 


• Entrainements des équipes de jeunes 


• Pelouse synthétique 


 


 


SAINT-RAPHAËL 
 


Stade Louis Hon 


• Matchs du groupe NATIONAL 2 


• Entrainements du groupe NATIONAL 2 


• 1 300 places 


• Pelouse naturelle 


 


Stade Croizat-Blanc 


• Matchs et Entrainements des équipes de jeunes  


• Pelouse synthétique 
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3- L’EFCFSR SAISON 2020 / 2021 
 


I – LES LICENCIES 
 


Le nombre de licenciés en 2020-2021 s’élève à 798. 


Chaque joueur licencié bénéficie de : 1 sweat, 2 shorts, 2 paires de chaussettes, 2 tee-shirts et 1 


survêtement, soit un coût individuel d’équipement de 180 TTC. 


A cela s’ajoute le coût de la licence supporté par le Club à hauteur de 20€. 


Soit un coût total de 200 euros pour notre club alors que le tarif de la licence payée par le 


licencié est de 190€. 


Il est important de préciser que chaque jeune licencié bénéficie des mêmes équipements que celui 


des joueurs de l’équipe première et ce afin notamment afin d’apporter la meilleure image possible 


du Club qui constitue la vitrine footballistique des villes de Fréjus et Saint-Raphaël. 


A ce titre, il convient de rappeler qu’aucune équipe de notre département n’évolue à un niveau 


supérieur à celui de notre équipe première. 


Mais encore, en termes de licenciés notre Club est l’un des premiers de la région PACA et parmi 


les autres clubs du championnat de NATIONAL 2 devant de nombreux clubs professionnels. 


Ceci est une fierté pour notre Club qui jouit d’une renommée au niveau national. 


Jusqu’à ce jour et malgré l’extrême importance du nombre de licenciés tous les efforts sont réalisés 


pour ne refuser aucun jeune qui voudrait pratiquer le football. 


De même de nombreux jeunes situés notamment dans l’Ouest Var souhaitent venir pratiquer le 


football dans notre Club car nos équipes évoluent toutes au plus haut niveau. 


Or, une telle émulation n’est possible que par la qualité du staff technique et des joueurs évoluant 


au sein de l’équipe première et par la transmission de leur savoir et de leur compétence aux 


licenciés de toutes les catégories du Club. 


Ainsi, chaque équipe de jeune du Club bénéficie d’un parrain évoluant dans le groupe de l’équipe 


première et tout le staff de l’équipe première participe à la formation de nos jeunes que ce soit au 


niveau technique, tactique, physique. 


L’équipe première constitue donc la locomotive de tout le Club et sans une équipe à ce niveau ce 


sont toutes les autres équipes qui seraient directement impactées. 


Evoluer à ce niveau permet à chaque jeune du Club de pouvoir, au travers de la formation qui lui 


est donnée, espérer évoluer dans l’effectif de l’équipe première voire pourquoi pas  
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II – LES MANIFESTATIONS 


 


En raison de la crise sanitaire, notre Club n’a malheureusement pas pu organiser son traditionnel 


arbre de Noël pour la première fois depuis sa création. 


Cependant, le club a offert à chacun de ses licenciés un cadeau distribué par l’ensemble de des 


joueurs de l’équipe première. 


 


Les traditionnels tournois de fin de saison n’ont pas pu être organisé dans l’ordre de grandeur 


habituel. 


Néanmoins, le club a participé à partir de mai 2021 à de nombreux évènements chaque week-end 


jusqu’à la fin juin 2021 afin de permettre à nos équipes de jeunes qui n’ont pu disputer de 


compétitions officielles de retrouver le plaisir de rencontrer des équipes d’autres clubs en 


complément des entrainements qui ont perdurés , sauf pour le confinement d’octobre, durant toute 


la saison malgré les conditions sanitaires que nous connaissons. 


 


III– LES ACTIONS REALISEES DANS LE CADRE DE LA 


CONVENTION 
 


La SASP ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL a passé avec la CAVEM une 


convention de partenariat afin de mener à bien des actions d’éducation, d’intégration et de 


cohésion sociale. 


 


A ce titre, la convention passée avec la CAVEM prévoit la réalisation des 9 actions suivantes : 


 


1. Offrir 900 places de matchs en direction des jeunes de la CAVEM, 
 


2. Faire participer les jeunes licenciés de clubs sportifs de la CAVEM aux matchs officiels de 


l’équipe fanion, 
 


3. Participer à 6 stages sportifs à destination des jeunes de la CAVEM, 


4. Participer à la mise en place d’actions communes entre les différents clubs de football de la 


CAVEM, 


5. Participation à une sensibilisation du public aux risques du dopage et à l’hygiène de vie du 


sportif de haut niveau, 


6. Participer à des tournois de jeunes et de manifestations de quartiers, 


7. Participer à des journées d’actions en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et la 
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cohésion sociale, 


8. Participer à des visites d’établissements en lien avec l’éducation, l’insertion, l’intégration et 


la cohésion sociale, 


9. Participer à la formation, au perfectionnement et l’insertion scolaire des jeunes de la CAVEM 


par la mise en place d’un suivi scolaire. 
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ACTION N°1 


 


OFFRIR 900 PLACES DE MATCHS EN 


DIRECTION DES JEUNES 
 


 


Notre Club a distribué, lors des trois matchs à domicile plus de 200 places en direction des jeunes 


ainsi qu’à leurs parents afin que ceux-ci puissent les accompagner sans frais. 


 


L’arrêt des compétitions officielles fin octobre 2020, ne nous a pas permis de continuer la distribution 


lors de chaque rencontre jouée dans notre stade. 


 
 


De plus, et dans le prolongement de cette initiative de distribution de places, notre Club a opté 


pour une politique de prix des places à tarifs extrêmement modérés avec un prix unique de cinq 


euros. 


 


Cette politique a pour objet de permettre aux jeunes de l’agglomération qui ne souhaitent pas ou 


ne peuvent pas pour des raisons de santé par exemple participer aux actions les concernant, ainsi 


qu’à leurs familles de pouvoir assister à des matchs de football de haut niveau à moindre frais. 


 


Pour exemple, le prix des places de match de niveau NATIONAL 2 dans d’autres Clubs est en 


moyenne deux fois plus élevé. 
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ACTION N°2 


 


FAIRE PARTICIPER LES JEUNES LICENCIES DE 


CLUBS SPORTIFS DE LA CAVEM AUX MATCHS 


OFFICIELS 


 


Lors de nos trois rencontres jouées ces jeunes ont eu l’occasion et le privilège d’entrer sur le terrain 


en accompagnant les 2 équipes et de participer à la mi-temps à une animation ou bien de faire 


ramasseurs de balles. 
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ACTION N°3 


 


PARTICIPER A 6 STAGES SPORTIFS A 


DESTINATION DES JEUNES DE LA CAVEM 
 


Notre Club a participé à plusieurs stages intitulés « Stage Multidisciplinaires ». 


 


Deux stages ont eu lieu pendant les vacances scolaires d’octobre 2020, l’un organisé par notre 


académie ouverte à tous et l’autre par notre académie des gardiens ouvert plus spécifiquement aux 


gardiens de buts de la région. 


 


Ils ont pour objectifs notamment de permettre à des jeunes âgés en moyenne de 7 à 15 ans 


d’exercer une activité sportive pendant les vacances en découvrant différents sports dont le 


football. 


 


Un des objectifs également de ces stages est de permettre à ces jeunes, en découvrant un sport 


qu’il ne pratiquait pas, d’apprendre à aimer celui-ci et pourquoi pas d’envisager une adhésion 


pérenne dans cette activité sportive. 


 


Outre l’aspect sportif, ces stages ont aussi une vocation culturelle au travers de la découverte du 


patrimoine local. 


Des stages étaient prévus lors des vacances de février et avril 2021 mais la situation sanitaire n’a 


pas permis leur réalisation. 
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ACTION N°4 


 


PARTICIPER A LA MISE EN PLACE D’ACTIONS 


COMMUNES ENTRE LES DIFFERENTS CLUBS 


DE FOOTBALL DE LA CAVEM 


Les difficultés sanitaires des deux dernières saisons n’ont pas permis la coordination d’actions 


communes prévues au printemps 2020 mais aussi lors de la saison 2020/2021. 


Dans ces conditions, notre club, qui représente un nombre important de licenciés, va retravailler 


avec nos clubs voisins et amis pour mettre en place des actions communes dans le cadre de la 


convention signée en 2015 par tous les clubs. 


Nous espérons que les conditions sanitaires seront au rendez-vous dans les prochains mois pour 


mettre en place des actions communes. 
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ACTION N° 5 


 


PARTICIPATION A UNE SENSIBILISATION DU 


PUBLIC AUX RISQUES DU DOPAGE ET A 


L’HYGIENE DE VIE DU SPORTIF DE HAUT 


NIVEAU  


 
Afin de participer à la sensibilisation du jeune public aux risques du dopage et à l’hygiène de vie du 


sportif de haut niveau, notre Club a tout d’abord demandé à ses joueurs de l’équipe première 


d’intervenir auprès des jeunes lors des diverses manifestations ou missions organisées par le Club. 


 


C’est ainsi que nos joueurs ont pu répondre à toutes les questions des jeunes à ce sujet et les 


sensibiliser en leur apportant leur expérience et leur vécu. 


 


Mais bien plus, notre Club a mobilisé tout son staff technique et surtout médical afin d’intervenir 


auprès de l’ensemble des jeunes sur ces questions d’une particulière importance. 


 


C’est ainsi que sont intervenus tout au long de la saison : 
 


- Monsieur Didier TROIN, Médecin 


- Monsieur Didier RAOULT, Kinésithérapeute, intervenant également au CERS de SAINT-


RAPHAËL et ayant en charge de nombreux sportifs professionnels, 


- Monsieur Frédéric HEUDIARD, Ostéopathe 


- Monsieur Fabien ROUX, Ostéopathe 


- Monsieur Tom GALBOIS, Kinésithérapeute 
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ACTION N°6 


 


PARTICIPER A DES TOURNOIS DE JEUNES ET 


DES MANIFESTATIONS DE QUARTIERS 


 


1 - Les actions FOOT QUARTIERS 
 


Notre Club participe chaque année aux actions FOOT QUARTIERS. 


Ces actions regroupent deux activités distinctes : 


 


- L’organisation de rencontres de football dans les quartiers 


- L’organisation de séances d’entrainements pour les jeunes des quartiers  


 


a- L’organisation de rencontres de football avec les quartiers 
 


L’inscription est gratuite et se fait directement dans les quartiers auprès des centres sociaux ou au 


service des sports. 


Ces actions sont menées en collaboration avec les responsables de chaque quartier et ce afin 


d’établir un planning de rencontres avec ceux-ci permettant de réunir un maximum de participants. 


Avec près de 300 inscrits on peut considérer que cette initiative représente le 2éme club de football 


de Fréjus Saint-Raphaël.  


A cette occasion les joueurs de notre équipe fanion viennent remettre des trophées et cadeaux 


offerts par le club. 


Malheureusement, aucun tournoi n’a eu lieu depuis mars 2020 et le début de la crise sanitaire 


 


b - L’organisation de séances d’entrainements pour les jeunes des quartiers 


 


Les différents entrainements n’ont pu être organisé par les centres sociaux cette saison et devraient 


reprendre lors de la saison prochaine 2021/2022. 
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2/L’action FOOT SALLE 


 


Cette action consiste en l’organisation d’un championnat inter quartiers opposant des jeunes, 


mineurs (plus âgés que ceux concernés par l’action FOOT QUARTIER) ou majeurs tout au long 


de la saison et aussi de différents tournois réunissant ces mêmes équipes. 


 


Le championnat se déroule deux fois par semaine, à raison d’environ 2 h 30 par séance, d’octobre 


à mai (hors vacances scolaires), dans différentes salles de la ville de FREJUS. 


 


Au total ce sont donc 33 soirées de championnat et 7 tournois FOOT SALLE qui sont organisés 


et auxquelles ont pu participer des joueurs séniors de notre club et notamment de l’équipe de 


NATIONAL 2. 


 


Cette action est entièrement financée par le Club concernant le matériel et la mise à disposition 


pour chaque séance de 4 personnes : deux arbitres éducateurs ; 2 personnes dédiées à la sécurité. 


 


Ce championnat devrait pouvoir reprendre dans conditions normales lors de la prochaine saison 


2021/2022 
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ACTIONS N°7 ET N°8 


 


JOURNEES ACTIONS OU DE VISITES 


D’ETABLISSEMENT EN LIEN AVEC LA 


COHESION SOCIALE 


 
Tout au long de l’année notre Club représentée par son équipe de NATIONAL 2 a participé à 


différentes opérations avec les établissements de l’agglomération dans des journées d’actions et de 


visites comme par exemple : 


- le forum de la petite enfance, 


- le forum des associations, 


- la fête du Sport, 
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CONCLUSIONS 


 


Malgré la rétrogradation sportive en NATIONAL 2 à la fin de la saison 2015/2016, notre Club 


reste plus que jamais déterminé en vue d’atteindre l’accession en Ligue 2 d’ici 5 saisons. 


 


Les résultats de nos jeunes ont été atteints en fonction des objectifs fixés, pourtant élevés avec le 


maintien de toute nos équipes premières de jeunes à 11 au plus haut niveau régional. 


 


A ce titre, le Club ne peut qu’encourager l’ensemble de ses membres : entraineurs, dirigeants et 


joueurs, à poursuivre leurs efforts. 


 


Le club tient également à remercier pour leur important soutien l’ensemble de ses partenaires et 


notamment :  


 


- Les Mairies de FREJUS et de SAINT RAPHAEL, par la voix de leurs Maires respectifs, 


- La CAVEM, 


- Le Conseil Départemental du VAR, 


- Ainsi que l’ensemble de ses partenaires privés. 
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ANNEXE III 


 


Programme d’actions 


 


ETOILE FOOTBALL 


CLUB FRÉJUS 


SAINT-RAPHAEL 
 


 


SAISON SPORTIVE 2021-2022  
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1 – LES LICENCIES 
 


Le nombre de licenciés envisagé en 2021-2022 est fixé dans une fourchette de 750 à 830 et ce 


compris les éducateurs. 


 


Ce nombre est en adéquation avec l’organisation et les structures du Club afin de pouvoir 


accueillir les licenciés et leur permettre d’évoluer dans les meilleures conditions. 


 


Nous espérons pouvoir maintenir nos licenciés au même niveau que les années précédentes 


malgré les difficultés connues depuis deux ans qui mettent en péril les structures associatives. 


 


Chaque joueur licencié bénéficiera d’un équipement complet composé d’un short, une paire de 


chaussettes, 2 tee-shirts, un survêtement, et un sac dont le coût pour le Club outre la licence est 


d’environ 200 €. 


 


Il convient de préciser que le montant de la cotisation annuelle payée par le licencié sera de 


190€, ce qui est donc inférieur au coût que représente chaque licencié compte tenu qu’il faut 


ajouter aux 200 euros d’équipements, une somme de 20 euros liée à la cotisation fédérale pour 


chaque licence. 


 


Cette différence est cependant volontaire et résulte de la politique du Club de permettre à toutes 


les familles, y compris celles ayant des ressources plus modestes de pouvoir inscrire leurs 


enfants à la pratique du Football. 
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2 – LE SPORTIF 
 


L’ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL souhaite progresser encore et se 


fixe donc les objectifs suivants pour la saison à venir : 


 


- Maintien de l’ensemble des équipes de la catégorie U14 à U18 dans leurs championnats 


respectifs celles-ci évoluant toutes au plus haut niveau régional 


 


- Maintien de l’équipe réserve dans son championnat. 


 


- Equipe première dans les 3 premières places de son championnat. 


 


 


- LE LABEL ELITE 


Il est à noter également que le Club s’est vu de nouveau décerner le label élite par la Fédération 


Française de Football qui constitue le label le plus élevé et ce dans les termes suivants : 


 


 


Dans le cadre de la politique fédérale d’accompagnement des clubs, la Fédération Française de 


Football décerne des labels aux clubs qui ont su se distinguer par leur travail de structuration 


et de développement, notamment auprès des jeunes licenciés avec le Label Jeunes FFF Crédit 


Agricole, du public féminin avec le Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines et de la 


structuration du Futsal avec le Label Jeunes FFF Crédit Agricole Futsal.  


Ainsi, nous avons le plaisir de vous annoncer que votre club a obtenu le Label Jeunes FFF 


Crédit Agricole Elite pour la période 2021-2024. Cette distinction récompense le travail réalisé 


dans votre club auprès de vos jeunes licencié(e)s. Par conséquent, nous vous adressons toutes 


nos félicitations pour cette distinction. 
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3 – LES MANIFESTATIONS ET MISSIONS  
 


1- Les manifestations 
 


Durant la saison 2021-2022, notre Club organisera son traditionnel arbre de Noël, ainsi que trois 


tournois de jeunes auxquels les joueurs de l’équipe évoluant en Championnat NATIONAL 


2participeront notamment par la remise de récompenses. 


 


- L’arbre de Noël du Club 


Entre 450 et 500 jeunes footballeurs de l’Étoile participeront à l’arbre de Noël qui sera organisé 


au mois de décembre 2021. 


Cet arbre de Noël sera précédé d’un tournoi amical des catégories U6 à U9. 


Ensuite une animation tel que spectacle de magie sera certainement prévue avant la remise des 


trophées individuels le goûter et les cadeaux de Noël pour chaque licencié U6 à U13. 


 


- Tournois 


Notre commission des tournois planche sur l’organisation d’au moins trois tournois pour les 


catégories allant de U6 à 13 répartis sur plusieurs week-ends. 


 


 


2- Les missions d’intérêt général 
 


A/ LES ACTIONS D’EDUCATION, D’INTEGRATION ET DE COHESION SOCIALE 


 


A ce titre, la convention passée avec la Estérel Côte d’Azur Agglomération prévoit la réalisation des 


actions suivantes : 


- Distribution de 900 places en direction des jeunes de la communauté d’agglomération, 


- Faire participer les jeunes licenciés des clubs sportifs de la communauté d’agglomération aux 


matchs officiels de l’équipe fanion au stade Louis HON, 


- Participer à la mise en place d’actions communes entre les différents clubs de football de la 


communauté d’agglomération 


- Participer à une sensibilisation du public aux risques du dopage et à l’hygiène de vie du sportif de 


haut niveau, 


- Participer à des détections, des tournois de jeunes et des manifestations de quartiers, 


- Participer à des visites d’établissements en lien avec l’éducation, l’insertion et la cohésion sociale, 


- Participer, en lien avec l’association, au développement du football féminin afin de promouvoir la 


mixité du sport, 


- Coordonner, en lien avec l’association, des stages U6 à U17 à destination des jeunes de la 
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communauté d’agglomération. 


LA DISTRIBUTION DE 900 PLACES EN DIRECTION DES JEUNES DE LA CAVEM ET 


LA PARTICIPATION DES JEUNES LICENCIES DES JEUNES SPORTIFS DE LA 


CAVEM AUX MATCHS OFFICIELS DE L’EQUIPE FANION 


 


Notre Club prévoit de dépasser largement le quota de places prévu par la Convention puisqu’au total 


ce seront certainement plus de 1.000 places qui seront distribuées tout au long de la saison en 


direction des jeunes de la CAVEM. 


Des places seront également distribuées aux parents de ces jeunes afin que ceux-ci puissent les 


accompagner sans frais. 


Plus encore, à plusieurs reprises ces joueurs auront l’occasion et le privilège d’entrer sur le terrain 


en accompagnant les 2 équipes et de participer à la mi-temps à une animation. 


De plus, et dans le prolongement de cette initiative de distribution de places, notre Club a opté 


pour une politique de prix des places à un tarif modéré à hauteur de cinq euros. 


 


Cette politique a pour objet de permettre aux jeunes de l’agglomération qui ne souhaitent pas ou 


ne peuvent pas pour des raisons de santé par exemple participer aux actions les concernant, ainsi 


qu’à leurs familles de pouvoir assister à des matchs de football de haut niveau à moindre frais. 


 


 PARTICIPATION A LA SENSIBILISATION DU JEUNE PUBLIC AUX RISQUES DU 


DOPAGE ET A L’HYGIENE DE VIE DU SPORTIF DE HAUT NIVEAU 


 


Afin de participer à la sensibilisation du jeune public aux risques du dopage et à l’hygiène de vie du 


sportif de haut niveau notre Club demandera à ses joueurs de l’équipe première d’intervenir auprès 


des jeunes lors des diverses manifestations ou missions qui seront organisées par le Club telles que 


lors d’opération foot salle ou d’intervention dans les quartiers ou encore à l’occasion d’entrainement 


délocalisés. 


Notre Club va également mobiliser tout son staff technique et surtout médical afin d’intervenir auprès 


de l’ensemble des jeunes sur ces questions d’une particulière importance. 


C’est ainsi qu’interviendront tout au long de la saison : 


Monsieur Didier TROIN, Médecin 


Monsieur Didier RAOULT, Kinésithérapeute, intervenant également au CERS de SAINT-


RAPHAËL ayant en charge de nombreux sportifs professionnels, 


Monsieur Frédéric HEUDIARD, Ostéopathe 


Monsieur Frédéric ROUX, Ostéopathe 


Monsieur Tom GALBOIS, Kinésithérapeute. 
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Par ailleurs notre Club va faire signer à ses joueurs une charte sur l’éthique sportive et une 


attestation sur l’honneur comportant différents engagements notamment en matière d’hygiène de 


vie et de lutte contre le dopage. 


 


PARTICIPATION AVEC L’ASSOCIATION A DES DETECTIONS, DES TOURNOIS DE 


JEUNES ET DES MANIFESTATIONS DE QUARTIER 


 


A ce titre, le Club a l’intention de multiplier les actions auprès des jeunes sur le secteur, tout au long 


de la saison, avec l'ensemble des joueurs de l'équipe première, telles que par exemple les actions 


FOOT QUARTIER et FOOT SALLE. 


 


- Les actions FOOT QUARTIERS 


 


Notre Club va organiser comme chaque année les actions FOOT QUARTIERS. 


Ces actions regroupent deux activités distinctes : 


- l’organisation de rencontres de football dans les quartiers 


- l’organisation de séances d’entrainements pour les jeunes des quartiers 


 


- L’organisation de rencontres de football avec les quartiers 


 


L’inscription est gratuite et se fera directement dans les quartiers auprès des centres sociaux ou 


au service des sports. 


Ces actions seront menées en collaboration avec les responsables de chaque quartier et ce afin 


d’établir un planning de rencontres avec ceux-ci permettant de réunir un maximum de participants. 


Avec près de 300 inscrits généralement on peut considérer que cette initiative représente le 2éme 


club de football de Fréjus Saint-Raphaël.  


A cette occasion les joueurs de notre équipe fanion viendront remettre des trophées et cadeaux 


offerts par le club. 


Ces actions auront lieu dans les quartiers suivants :  


- Saint-Aygulf,  


- L’Agachon, 


- Villeneuve,  


- Pourcin,  


- La Gabelle,  


- Les chênes. 
 


La finale de cette action sera encadrée et arbitrée par les joueurs de l’équipe de NATIONAL 2. 


 - L’organisation de séances d’entrainements pour les jeunes des quartiers 
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Le mercredi, les jeunes, participeront à un entrainement, d’une durée d’environ 1h30, au cours 


duquel les enfants travailleront différents aspects techniques et physiques pouvant leur servir dans 


d’autres disciplines que le football : endurance, motricité, coordination, technique, le tout sous 


forme d’ateliers ludiques mis en place par les éducateurs et les joueurs du Club. 


A ce titre, les joueurs de l’équipe première et le staff technique participeront tous, à tour de rôle, 


à l’animation de ces séances en apportant un peu de leur expérience et beaucoup de leur attention.  


Après chaque entrainement le club organisera un goûter, ce qui permettra aux enfants de faire plus 


ample connaissance avec les joueurs de l’Etoile. 


Au total ce sont environ une vingtaine d’entrainements qui auront lieu pour la saison 2021-2022. 


Lors de ces entrainements, le club remettra aussi des places pour le prochain match de 


championnat NATIONAL 2. 


 


L’action FOOT SALLE 


Cette action consiste en l’organisation d’un championnat inter quartiers opposant des jeunes, 


mineurs (plus âgés que ceux concernés par l’action FOOT QUARTIER) ou majeurs tout au long 


de la saison, avec un classement final. 


Ce championnat se déroulera deux fois par semaine, à raison d’environ 2 h 30 par séance, de 


septembre à mai (hors vacances scolaires), dans différentes salles de la ville de FREJUS. 


Au total ce sont donc 55 soirées FOOT SALLE qui seront organisées auxquelles participeront en 


jouant des joueurs de l’équipe de National 2. 


Cette action sera entièrement financée par le Club concernant le matériel et la mise à disposition 


pour chaque séance de 4 personnes : deux arbitres éducateurs ; 2 personnes dédiées à la sécurité. 


 


- Les entrainements délocalisés. 


Des séances d’entrainements seront effectuées dans les communes de la communauté 


d’agglomération et plus largement dans les communes des alentours.  


Tout le groupe de l’équipe évoluant en championnat NATIONAL 2 se transportera sur les terrains 


des clubs de la région. 


Les plus jeunes licenciés du club accueillant seront invités à participer à cette séance, d’abord en 


tant que spectateur et à la fin en se mêlant aux « grands » pour quelques exercices encadrés par le 


staff.  


L’occasion de faire des photos ensuite transmises aux dirigeants qui se chargeront de les 


transmettre à leur tour à leurs jeunes joueurs. 


Pour finir des tee-shirts et des places pour le prochain match seront offerts à tous les participants. 
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Les villes dans lesquelles auront eu lieu ces opérations sont : 


- Puget sur Argens, 


- Roquebrune sur Argens, 


 


LES MISSIONS DIVERSES EN MATIERE D’INSERTION ET DE COHESION 


SOCIALE 


 


Tout au long de l’année notre Club représentée par son équipe première participera à différentes 


opérations avec les jeunes de l’agglomération dans des journées de promotion du football et du club 


telles que par exemple : 


- le forum des associations, 


- le téléthon, 


- le forum de la petite enfance, 


- le forum du handicap, 


- rencontre au service pédiatrie de l’hôpital 


 


PARTICIPER, EN LIEN AVEC L’ASSOCIATION, AU DEVELOPPEMENT DU 


FOOTBALL FEMININ  


 


Le club a développé une section féminine depuis plusieurs années et voit son nombre de licenciés 


augmenté chaque année de manière importante. 


Les nombre d’éducateurs du pole féminin a augmenté également pour encadrer les jeunes filles du 


club qui représentent maintenant de nombreuses équipes dont une évolue maintenant dans un 


championnat régional. 


Le club continuera son recrutement par de la communication auprès de toutes habitantes de la 


CAVEM et de l’ouest var. 


Nous sommes maintenant labellisés par la Fédération spécifiquement pour le football féminin et le 


club continuera la promotion du football féminin qui représente une vraie possibilité de 


développement au niveau national mais surtout pour notre club dont c’est une priorité pour les 


prochaines années. 


Les joueurs de l’équipe fanion participent régulièrement aux entrainements des équipes féminines et 


toutes les équipes ont un parrain issu de notre équipe de NATIONAL 2. 
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COORDONNER, EN LIEN AVEC L’ASSOCIATION, DES STAGES U6 A U17 A 


DESTINATION DES JEUNES DE LA CAVEM 


 


Il est prévu d’effectuer des stages pour nos jeunes pendant les vacances scolaires d’octobre 2021, 


février 2022 et avril 2022. 


L’académie des gardiens organisera un premier stage comprenant un hébergement d’une semaine 


au CREPS DE BOULOURIS dès juillet 2021 afin de permettre aux jeunes gardiens de la 


communauté d’agglomération de bénéficier d’entrainements encadrés par d’anciens gardiens 


professionnels et par les gardiens de notre équipe première. 


Ces entrainements sont complétés par des sorties quotidiennes dans des infrastructures de loisirs 


du territoire de la communauté d’agglomération. 
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4 - CONCLUSIONS 
 


 


En conclusion, l’objectif de L’ETOILE FOOTBALL CLUB FREJUS SAINT RAPHAEL 


pour la saison à venir est de poursuivre et amplifier le travail effectué les saisons précédentes. 


 


Pour cela le club aura cette saison encore besoin du soutien de l’ensemble de ses 


partenaires et notamment :  


 


- La Communauté d’Agglomération, 


- Les Mairies de FREJUS et de SAINT RAPHAEL, par la voie de leurs Maires 


respectifs, 


- Le Conseil Départemental du VAR, 


- Ainsi que l’ensemble de ses partenaires privés.  
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